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Concerne: Note technique de l'Institut des Reviseurs d'Entreprises relative 
aux obligations du réviseur d'entreprises en matière de 
blanchiment de capitaux et de finaneement du terrorisme 

Par la présente, j'ai l'avantage de vous adresser la note technique relative aux 
obligations du réviseur d'entreprises en matière de blanchiment de capitaux et 
de finaneement du terrorisme. 

Cette note technique a pour objet de définir les obligations des réviseurs 
d'entreprises en application de la législation anti-blanchiment. 

La note technique est structurée comme suit : 

1. Base légale 
2. Définition de la notion de blanchiment et de finaneement du terrorisme 
3. Contexte 
4. Description du processus de blanchiment 
5. Champ d'application 
6. Les risques pour la profession de réviseur d'entreprises 
7. Obligations professionnelles du réviseur d'entreprises 
8. Röle de l'Institut des Reviseurs d'Entreprises 
9. Annexes 

Je vous prie de trouver ei-joint Ie document sous rubrique. 

ions d'agréer, Chère Consreur, Cher Confrère, l'expression de nos 
onfratemelles. 
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